
C
o

m
m

una
uté de communes du Pays d'Aubeterre

Juin 2011

Mairie - 16390 Laprade - tél: 05.45.98.56.31 - fax: 05.45.98.74.89 - cdc.aubeterre@wanadoo.fr
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

Bulletin
d'informations

Sommaire
Structure................................ 2

Coopération 3 CDC ........... 2

Edito ...................................... 3

Animations............................ 4

Ecoles.................................... 9

Associations........................ 12

Environnement..................... 14

Budget.................................. 16



tureStructure

2

Une équipe d'élus

Une équipe d'agents

Le Président

Le conseil communautaire :
26 délégués et 13 suppléants

Le bureau : 4 vice-présidents

Fusion des communautés
de communes :
Pays d’Aubeterre,
Pays de Chalais
et du Montmorélien

La fusion des trois communautés de communes suit 
son cours.  Depuis l’élaboration du projet de dévelop-
pement intercommunautaire en 2009, les élus ont 
défini les grandes compétences de la future commu-
nauté. Parmi les choix retenus, notons un renforcement 
des compétences relatives au développement écono-
mique et touristique, un maintien des services aux 
familles et à la population dans leurs configurations 
actuelles (petite enfance, centre de loisirs, pôles de 
services…), l’élargissement de la compétence scolaire 
au niveau intercommunal pour offrir un même niveau 
de services pour tous les enfants du territoire, sans 
modifier pour autant la carte scolaire.
Maintenant, le travail consiste à évaluer la faisabilité 
financière de ce projet, en vérifiant la capacité de la 
future communauté à assumer ces charges.

Mélina De Nardi
Administration générale

Isabelle Garnier
Sécrétariat / Comptabilité

Frédéric Moreau
Animation enfance jeunesse

Nadia Barcoujaraud
Animation enfance jeunesse

Anne Laure Rouget
Technicienne assainissement

Fabien Portal
Agent de développement
intercommunautaire

Jean-Luc
TACHET

Jean-Marie
RIBEREAU

Alain
RIVIERE

Jean Marie Alain
RIVIERE

Jacques
MERCIER
JacquesJ Stéphane

BEGUERIE
StéphaneeS

Jean-Luc
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Depuis plus d’un an, avec la mise en place de la réforme par les Services de l’Etat, les collectivités territoriales
sont amenées à réfléchir sur leur devenir, à repenser leur mode de fonctionnement (niveau d’aides de l’Etat 
incertain du fait de la nouvelle fiscalité alors que les charges de fonctionnement suivent l’inflation) et penser
leur projet à plus long terme.
La CDC du Pays d’Aubeterre, déjà engagée dans une réflexion sur la fusion « à trois » (Aubeterre, Chalais, 
Montmoreau), s’y était préparée.
Ces derniers mois, la présentation du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale par le Préfet 
de la Charente a quelque peu changé la donne. En effet, ce n’est plus à trois que nous fonctionnerons mais 
éventuellement à quatre. La Communauté de Communes de Horte et Lavalette pourrait peut-être faire partie, 
entièrement ou partiellement, de la future Communauté de Communes. Ce schéma devrait être arrêté le 
31/12/2011 pour une fusion au plus tard début 2014. L’été sera consacré à des réunions de travail communes 
et une étude financière débutera à l’automne afin d’anticiper la future fiscalité.
Ce n’est pas pour autant que la Communauté de communes met de côté ses projets :
 - début du programme de travaux des bâtiments scolaires de Saint-Romain et Saint-Séverin (consultation  
  des entreprises en cours)
 - début du programme de rénovation et d’aménagement de la base de canoë d’Aubeterre
 - début du programme de travaux sur le site de Poltrot avec :
   • La plantation du labyrinthe végétal pérenne
   • La mise en place d’activités (grimp’arbre) et l’aménagement du site (tables et bancs pour pique-niquer,
     barbecues, passerelles, sécurisation du moulin…)
Deux autres phases s’étendront sur les années suivantes : mur d’escalade, aménagement d’une aire de 
stationnement…
L’objectif est bien de faire de ce site un lieu d’accueil, de détente et de loisirs tout public.

Jean-Luc TACHET
Président de la communauté de communes

du Pays d'Aubeterre

Edito
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Déjà une année que ce service a été mis en place sous la direction de Frédéric Moreau, aidé par Nadia  Barcoujaraud 
et Marjorie Berthelomet.
Il y a eu beaucoup de travail pour mener à bien cette organisation, avec des réunions régulières de la commission 
concernée, et  tout doucement mais sûrement, chacun s’est investi dans les différentes tâches  et a pris ses marques. 
Il faut reconnaitre que les conditions matérielles des lieux d’accueil méritent des travaux d’amélioration, qui 
d’ailleurs sont programmés à minima, mais il faut rester prudent sur les investissements avec toujours en projection 
le prochain regroupement des 4 CDC. Merci à tout le personnel pour leur compréhension et leur patience. 
Pour l’année 2011, le budget de ce service s’élève en recette/dépense à 145 140 € dont 78 035 € de subvention 
d’équilibre prise sur le budget principal de la CDC.
Dans les décisions importantes qui ont été validées, on peut noter :
1. L’ouverture le mercredi du Centre de Loisirs avec une montée en puissance progressive des effectifs.
2. Une nouvelle tarification à l’heure pour 2011 : 
 - souhaitée par la CAF, 
 - dans un souci d’harmonisation  avec les futures CDC qui seront regroupées, suite à un constat de baisse de   
    fréquentation (due en grande partie aux tarifs trop élevés),
 - pour pallier le manque  d’équité entre les différentes tranches de quotients familiaux,
 - d’où un calcul des prestations plus intéressantes qu’à la journée,
 - avec une tarification préférentielle pour les familles à partir du second enfant avec une réduction d’environ 20%,
3. La prise en charge des enfants à partir de 3 ans, afin de répondre à quelques demandes de parents, pour 
permettre aussi une continuité logique avec la micro-crèche et ainsi créer des actions « passerelles » communes aux 
2 structures, ainsi que pour augmenter la fréquentation et améliorer le service à la population,
4. La réouverture de la Maison des jeunes de Saint Séverin début juin grâce à la mutualisation d’un poste 
d’animateur jeune avec le centre socioculturel de Chalais.
En ce qui concerne la micro-crèche « Babibulle », gérée par l’association « Temps Jeunes », après plus d’un an et demi 
de fonctionnement et un déménagement dans des locaux plus adaptés fin 2010, l’agrément a été accepté pour 
passer de 6 à 10 places sans une augmentation significative des effectifs du personnel.
Le taux d’occupation avoisine les 70%, ce qui est très raisonnable pour ce type de structure. Le RAM et LAEP ont pris leur 
vitesse de croisière. Là-aussi nous avons des équipes et un bureau motivés et professionnels, que je remercie également.
Dans le cadre du contrat communautaire d’animation, nous avons réparti une enveloppe financière de 9 950€ pour 
10 projets d’association qui répondent à des critères précis d’animation sur notre territoire.
        

Stéphane Béguerie

SAEJ�:
Service Animation
Enfance Jeunesse

    

Le Pays Sud Charente organise le samedi 10 septembre 2011 à Barbezieux la 
Fête de Pays avec pour thème «  Culture et Cie  ». Les associations culturelles, 
socio-culturelles et les artistes du territoire seront mis en avant, notamment en 
leur mettant à disposition des stands, en leur offrant la possibilité de montrer 
leur activité et de la valoriser par l’animation et le spectacle.

Fête de Pays
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N’hésitez pas !
Pour tous renseignements : 
Service Animation Enfance Jeunesse
Communauté de Communes du Pays d’Aubeterre
Mairie - 16390 Laprade
Tél : 05.45.98.65.17 - E-Mail : animation.cdc.aubeterre@orange.fr

Notre volonté, pour vos enfants :
Vivre avec plaisir des temps de loisirs 
ou de vacances, essentiel au bonheur 
de l’enfant, caractérisé par une grande 
place laissée au jeu, à la détente et à la 
vie de groupe. Permettre le développe-
ment psychomoteur, intellectuel, 
affectif et social des enfants, les prépa-
rer à devenir des adultes libres, auto-
nomes, solidaires et responsables 
assumant leurs choix, participant à la 
vie de leur environnement en s’y 
épanouissant. 
Cela peut paraître ambitieux, mais 
derrière chaque activité que nous 
proposons se cachent ces objectifs. 

Frédéric Moreau

Le Centre de Loisirs 
Quelques chiffres :
102  : c’est le nombre d’enfants qui 
ont fréquenté le centre de loisirs
14  : c’est la moyenne d’enfants 
accueillis par jour sur l’année
23  : le nombre de communes d’où 
viennent les enfants
74  : c’est le nombre de jours 
d’ouverture du centre (vacances 
mercredis)

Le centre pendant les vacances : 
Des activités nouvelles, des 
sorties…
Après une année moyenne en terme 
de fréquentation, une hausse s’est 
amorcée durant les vacances d’avril. 
Les efforts de la Communauté de 
Communes sur la tarification depuis 
février portent leurs fruits. 

Des activités  : Poney club, canoë, 
Grimp’Arbre, pêche, relais des cham-
pions, jeu de piste, fabrication du 

jeu Twister, création de magnets et 
autocollants, fabrication d’une 
Pinata, fabrication de cerf-volant, 
chasse au trésor, fresque murale, 
cabane lecture, tir à l’arc …

Des sorties  : les Lamas de Brossac, 
Cinéma de Ribérac, Plage de St 
Georges, Etang de la Jemaye, mini 
golf, Grottes de Villars, Base de loisirs 
de Cognac…

Le centre les mercredis :
Un nouveau service à disposition 
des familles.
Cette nouvelle offre de service 
ouverte depuis septembre dernier 
aux familles, rencontre une fréquen-
tation modeste et irrégulière. 
Cependant on peut noter une nette 
augmentation en fin d’année, ce qui 
nous donne bon espoir pour la 
rentrée prochaine. 

Le périscolaire
Quelques chiffres :
3 : c’est le nombre de site d’accueils 
(Aubeterre, St Séverin, St Romain)
126  : c’est le nombre d’enfants qui 
fréquentent les trois accueils
142  : c’est le nombre de jours 
d’ouverture
40  : c’est la moyenne d’enfants 
accueillis par jour sur l’ensemble des 
3 accueils

Des activités : 
Tout au long de l’année, l’équipe 
d’animatrices organise et propose 
de nombreuses activités en particu-
lier le soir.

Des Ateliers avec un A : 
Atelier « jeux de balles » proposé par 

le club de foot d’Aubeterre, Atelier 
«  Art et Nature  » avec le centre de 
découverte, fabrication d’un « hôtel 
à insectes  ». Atelier d’éveil musical 
(Musique Brésilienne) animé par Mr 
Gonçalves Romulo. Atelier d’éveil 
rythmique et ludique avec 
l’intervention d’un danseur profes-
sionnel M. Rocco Sedano dans le 
cadre de la résidence d’artistes « un 
Tango de plus ».

Le Cycle Natation
Cette année encore nous proposons 
des cours de natation, l’enjeu 
majeur étant la prévention des 
noyades. Une brochure de présenta-
tion et d’inscription a été distribuée 
dans les écoles.

Maison des Jeunes :
RÉOUVERTURE le 8 juin.
La Communauté de Communes n’a 
pas «  laissé tomber  » les jeunes, 
depuis la fermeture de la MDJ située 
à Saint Séverin en avril 2010, une 
réflexion alimentée par de nom-
breuses réunions a abouti à un 
projet commun avec la CDC de 
Chalais, ce projet sera porté par le 
Centre Social de Chalais et par notre 
Service Animation.Service Animation.
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Poltrot�:
un projet qui fait son chemin�!

Voici bientôt deux ans que la Communauté de communes du 
Pays d’Aubeterre a acquis le site de Poltrot, motivée par la 
réalisation d’un Pôle Nature multi-activités. Dans le bulletin 
communautaire de l’année passée, nous évoquions la mise en 
place d’activités : labyrinthe végétal, grimpe arbre… Qu’en est-il 
cette année ?
 

Le labyrinthe végétal vient tout juste d’être planté. L’opération 

s’est réalisée en partenariat avec la Région, via l’association « 

Prom’Haies ». Des interventions ont eu lieu dans les écoles de 

Laprade, Aubeterre et Saint-Romain, pour sensibiliser les 

enfants à la plantation (choix des espèces, entretien, taille, 

etc.). Le même jour, les enfants sont allés sur le terrain pour 

participer à la plantation. Le temps s’y prêtait et tout le 

monde fut ravi du résultat. Les enseignantes ont beaucoup 

apprécié l’apport pédagogique des animateurs de 

Prom’Haies.

Côté activités, comme l’année dernière, l’association Tik et Tak 

proposera de la grimpe d’arbre en juillet et en août.

Bien que les activités phares ne seront opérationnelles que les 

prochaines années, vous pourrez dès la fin du mois visiter et 

vous promener en toute tranquillité tout autour du moulin. Le 

site sera ouvert en permanence, des tables, des bancs et des 

barbecues seront à votre disposition pour des pique-niques 

au bord de l’eau à l’ombre des saules et des frênes. Les 

pêcheurs pourront quant à eux venir taquiner à leur guise le 

poisson (en espérant qu’il reste assez d’eau !).  A souligner que 

la société de pêche d’Aubeterre a effectué un lâcher de truites 

le samedi 14 mai, les nombreux participants ont tous appré-

cié tant les prises de truites que le repas qui a suivi.

Nouveauté cette année : la CDC du Pays d’Aubeterre, en partenariat avec le 
Centre Socio-Culturel de Chalais organise le lancement de l’Eté Actif 2011 le 
samedi 25 juin 2011 à POLTROT.
Cette journée « Natur’Active » aura pour objectif de faire découvrir un échan-
tillon d’activités proposées dans le cadre de l’Eté Actif 2011 et surtout de faire 
découvrir le site de Poltrot, le contenu et le détail du projet.

q p q

le 
le 
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e 

Été Actif 2011

ationsAnimations
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Été Actif 2011
Pour la deuxième année consécutive, l’Eté Actif est orga-

nisé en partenariat avec le Centre Socio-culturel de 

Chalais.  Le programme de cet été sera dense et s’étalera 

cette fois-ci sur 6 semaines (du lundi 11 juillet au vendredi 

19 août). De nombreuses activités seront au rendez-vous : 

activités sportives telles que canoë-kayak, aquaplage, 

plongée, ski-nautique, escalade, moto-cross mais aussi 

activités culturelles et artistiques comme la sculpture, la 

cuisine anglaise, la guitare… Tout le monde doit y trouver 

son compte !

Cette manifestation à l’initiative du Conseil Général de la 

Charente rencontre chaque été du succès auprès des 

familles comme des touristes de passage.

Pour vous inscrire :

Office de Tourisme d’Aubeterre au 05.45.98.57.18

ou Point Info Tourisme de Chalais au 05.45.98.02.71

Communauté de Communes du Pays d'Aubeterre 7

Retrouvez le programme complet

sur www.cg16.fr

Pôle touristique
Sophie Grison a rejoint l’équipe du Pôle en janvier 
2011. Elle assure la fonction de coordination des 
actions engagées. Elle a vingt-neuf ans et est origi-
naire de la Sarthe.
Betty-Laure Vanderdriessche, chargée de communi-
cation, a réalisé l’édition du guide des hébergements, 
du guide Loisirs et Découvertes, de sets de table 
promotionnels qui seront distribués en juin auprès 
des restaurateurs et des hébergeurs.
Le renfort saisonnier sera assumé par Lauren Hilton, 
qui après un stage au sein du Pôle, poursuivra sa 
mission en binôme avec Pascale Gillet, qui assure à 

l’année l’accueil au sein de la 
structure.
Dès  maintenant ,  les  7  
antennes sont ouvertes, offrant 
à l’échelle du Pays des espaces 
d’accueil et d’information pour les 
visiteurs séduits par le Sud Charente.
La saison 2011 débute dans la stabilité. La météo 
estivale a attiré chez nous une clientèle de proximité.
2011-2012 verra la refonte du site internet et la mise 
en place d’une newsletter.
L’équipe du Pôle vous souhaite un bel été 2011 !

rre au 05.45.98.57.18

alais au 05.45.98.02.71

de la

es  7
offrant 
espaces
n pour les 
d Charente.
dans la stabilité. La météo
s une clientèle de proximité.



ationsAnimations

8

Crèche Babibulle
Deux ans déjà�!
Quand je suis entré à la micro-crèche, j’étais le premier 
bébé «  Babibulle», j’avais seulement  quelques mois. 
Aujourd’hui, je suis un grand garçon, je marche, je cours, 
je saute et je commence à faire des phrases. Le temps 
passe vraiment trop vite !...
 Que de changement pendant ces deux ans ! Nous avons 
déménagé l’an dernier en août, il le fallait bien, car de 
nouveaux enfants arrivaient, de 6 nous sommes passés à 
10, et nous n’avions vraiment pas assez de place. En 
décembre, Geneviève est redevenue nounou et Fanny 
est arrivée. Et puis, il y a quelques jours Simone a quitté 
la crèche et nous avons tous été très tristes, mais maman 
m’a expliqué que c’était une décision réfléchie prise par 
les grandes personnes et que nous devions l’accepter et 
la respecter. Bientôt Simone sera  remplacée, en atten-
dant Noémie est là. 
Et puis en ce moment, nous sommes très occupés, nous 
préparons une kermesse avec Cécile, pour le début du 
mois de juillet, sans doute le 02. Vous êtes tous invités, 
sans rire ! et j’espère que vous  viendrez, comme ça, vous 
en profiterez pour visiter notre jolie crèche et le petit 
jardin que nous arrosons tous les matins avec Isabelle. 
Déjà nous récoltons des fraises et des framboises pour 
notre goûter. Avec Fanny nous avons fabriqué des 
instruments pour notre fête de la musique du 14 juin 
avec les papas et les mamans. Laura elle, nous prépare 
une surprise, elle parle d’une mascotte, je n’ai pas tout 
compris, mais je crois deviner que nous allons avoir un 
petit animal rien que pour nous, mais lequel  ?, il me 
tarde de savoir. Certains jours des papas et des mamans 
viennent, et avec eux nous faisons des activités trop 
marrantes et intéressantes. On ne s’ennuie jamais à la 
crèche. 
Avec quelques copains, copines qui sont là depuis le 
début de l’aventure, nous préparons notre cartable pour 

la rentrée (enfin si nous n’avons plus les couches), les 
études nous attendent ! D’autres bébés arrivent et vont 
prendre notre place, ils ont bien de la chance.  Ah  ! la 
crèche ! (soupir) c’était le bon temps.                 

Samuel

L’assemblée Générale de l’association TEMPS 
JEUNES est prévue le lundi 20 juin à 19 h à la salle 
des fêtes de NABINAUD. Nous invitons tous les 
parents et les assistantes maternelles intéressés par 
la vie de l’association à rejoindre le conseil 
d’administration.

RAPPEL :
La Micro Crèche BABIBULLE est ouverte du lundi 
au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30 – pour tout rensei-
gnement, appelez le 05.45.78.13.06 de préférence 
le mardi et le vendredi pour les inscriptions.
RAM (Relais d’Assistantes Maternelles) ouvert 
tous les vendredis de 8 h 45  à  11 h 45  à  la salle des 
fêtes de NABINAUD
LAEP (Lieu d’Accueil Enfants-Parents) ouvert tous 
les mardis de 8 h 30 à 12 h à la salle des fêtes de 
NABINAUD
Email : crechebabibulle@yahoo.fr

l fi l l h l
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Travaux dans les écoles
de Saint-Romain
et de Saint-Séverin
Le diagnostic effectué par le cabinet MORELET pour la 
mise en conformité et la restructuration des écoles de 
Saint-Romain  et  Saint-Séverin a été réalisé.
Rappelons que comme pour les autres écoles, il a 
permis d’évaluer les transferts de charge.
Le montant estimé des travaux s’élève à : 296 530 € H.T. 
pour St-Sèverin et à 24  895 € H.T. pour St-Romain. La 
commission d’appel d’offres a retenu Mme NANOT 
HERBRETEAU architecte pour réaliser l’avant projet som-

maire qui a été présenté à la commission des écoles le 
12 mai 2011.
Mme Nanot va tenir compte des remarques et des choix 
de la commission pour affiner le projet et l’estimation 
qui devra rester dans l’enveloppe du diagnostic. Les 
professeurs des écoles ont été associés à la réflexion. Le 
projet finalisé et adopté, suivra la consultation des 
entreprises qui devront réaliser les travaux. Ceux-ci 
devraient débuter à la rentrée. 

Communauté de Communes du Pays d'Aubeterre 9

raient débuter à la rentrée.

L'école de Saint Romain.

HERBRETEAU architecte pour réaliser l’avant projet som devrm- devr

L'éL'école de Saint Séverin. L école de Saint Romain.le de Saint RomainL écoL'éco

Maternelles d'Aubeterre
Cette année, les élèves de la classe des TPS/PS/MS de 
l’école d’Aubeterre travaillent sur le thème de « la mare 
au fil des saisons ». 
Deux sorties, animées par Fréderic du centre de décou-
verte, ont déjà eu lieu : 
- la première, le 15 octobre, pour découvrir la mare à 
l’automne. A cette occasion, les enfants se sont rendus 
à la mare de La Vergne pour pêcher, puis à la mare vitrée 
de Pont-Vieux pour identifier les petites bêtes pêchées.
- la deuxième, le 11 février, pour découvrir la mare en 
hiver. Pour cela, les enfants sont allés à Pont-Vieux pour 
réaliser des expériences autour de «  Flotte/Coule  », 
creuser des mares étanches, visiter les 4 mares en 
réseau, et observer la mare vitrée en hiver afin d’en faire 
une comparaison avec ce qui avait été vu en automne.  

La dernière sortie s’est déroulée le 31 mai pour décou-
vrir la mare au printemps. Lors de cette journée, les 
enfants sont retournés pêcher, observer la mare vitrée, 
étudier les plantes et réaliser des dioramas (boîtes 
reconstituant en 3D la faune et la flore de la mare).
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Tennis

L’école de tennis
Un franc succès pour l’école de tennis dont le nombre d’enfants 

a encore augmenté cette année : 38 enfants du canton y parti-

cipent encadrés par 4 éducateurs, le samedi matin.

Tous nos remerciements à la CDC pour l’aide financière qu’elle 

apporte à cette école. 

Le tournoi annuel du 1er au 15 août 

Programmé chaque année aux mêmes dates, avec ses dota-

tions de qualité, le tournoi connaît un énorme succès  : 143 

adultes et 53 jeunes de tous horizons y ont participé en 2010. 

Un public nombreux était au rendez-vous et les finales, sous un 

soleil radieux, ont été une véritable réussite.

Les entraînements adultes

Le jeudi soir pour les débutants qui passent très vite au stade 

supérieur !

Le vendredi soir pour les joueurs confirmés.

Nous apprécions et remercions particulièrement la présence 

nombreuse de tous : enfants et adultes lorsque le météo n’est 

pas très favorable, le club ne disposant pas de salle ni de court 

couvert. 

Renseignements :

Président : Mercier Jacques - Tel : 05 45 98 57 76

L’école de tennis

Le judo club des 3 balles de Barbezieux 

dispense des cours le mercredi matin et le 

samedi après midi dans la salle des fêtes 

d’Aubeterre. 

Pour de plus amples renseignements 

contacter :

Damien Blanchard (enseignant)

06 77 40 54 10

ou William Boulant (Président)

06 99 27 89 83

Judo

Centre de découverte d’Aubeterre
L’or de Labienus�: CAMP INTINÉRANT

Du 1er au 5 août, en partenariat avec la CDC du Pays d’Aubeterre, le CDA 
organise un camp itinérant sur le canton.
Les ados de 12 à 15 ans pourront ainsi découvrir notre belle région et 
profiter de la proximité de la Dronne.

C
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Tik et Tak

Installée depuis 5 ans l’association Tik et Tak fait décou-
vrir les arbres du Sud-Charente aux habitants comme 
aux personnes de passage. 
Un samedi sur deux, le club accueille de 3 à 8 jeunes et 
adultes qui désirent acquérir des techniques pour 
évoluer en autonomie dans les arbres. En plus des 
journées avec les centres de loisirs, l’été actif et les nom-
breux festivals, l’association Tik et Tak proposera des 
jours d’ouverture fixe pour sa deuxième saison au moulin 
de Poltrot (commune de Nabinaud) : 
mercredi (10h/12h et 14h/18h) et jeudi (14h/18h). 
Valentin Vila vous y fera découvrir ou redécouvrir la 
grimpe d’arbre au travers d’ateliers mobiles  : footlock, 
tyrolienne, filet, hamac … Toutes ces activités de décou-
verte de la nature s’inscrivent dans le respect de 
l’environnement (aucun dommage sur les arbres ni sur 
l’environnement proche).
La nouveauté pour cette saison  : 
un nid d’arbre permettra à deux 
personnes de venir passer une 
nuit inoubliable, suspendues aux 
branches.
A la rentrée 2011, année interna-
tionale de la forêt, Tik et Tak 
accompagnera quelques écoles 
primaires du Sud-Charente dans 
leur découverte des forêts locales.

Pour en savoir plus,
contactez-nous : 
Association Tik et Tak
Tél. : 06.85.58.39.13
www.tikettak.org
info@tikettak.org
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Installée depuis 5 ans l’association Tik et Tak fait décou-

Foot

L’Ecole de foot du pays d Aubeterre possède 4 
équipes : une équipe de débutants, 2 équipes 
de U11 et une équipe de U13 soit 42 enfants.
La formation s’est terminée par un stage de 2 
jours avec l’aide de Vincent Sibillaud.
Les parents se sont investis pour le bon fonc-
tionnement de cette saison qui s’est terminée 
par un tournoi organisé par l’Entente Sud 
Charente le samedi 21 mai en semi nocturne.

SNPA
Après la période des compétitions 
qui s’achève, une nouvelle saison 
estivale se prépare.
Nous vous attendons tous pour 
venir découvrir les berges de la 
Dronne vues de la rivière en canoë : 
une balade à ne pas manquer !
Cette année, deux sorties nocturnes 
sont prévues, une en juillet, et une 
en août ; la découverte de la flore et 
de la faune à la tombée de la nuit, 
une sensation à découvrir !

L’école de pagaies se termine en 
juin, et recommencera au mois de 
septembre. N’hésitez pas à vous 
renseigner pour inscrire vos 
enfants.
Pour tous renseignements (école 
de pagaies, locations, sorties, …), 
vous pouvez nous contacter au 
05.45.98.51.72, ou nous adresser 
un mail à l’adresse suivante : 
snpa-aubeterre@wanadoo.fr. ou 
venir directement au club.
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SPANC :
assainissement non collectif
Les contrôles réalisés par Anne Laure 
ROUGET se poursuivent et après la 
commune de Saint-Séverin, ce sont les 
assainissements individuels de Saint-
Romain qui vont être visités.
Il nous parait utile de rappeler que ces 
contrôles ne relèvent pas d’un excès de 
zèle de la Communauté de communes, 
mais qu’il y a obligation pour les 
communes (Article L2244-8 du Code 
Général des Collectivités Territoriales) 
de contrôler les systèmes 
d’assainissement non collectif pour 
vérifier :
- Leur entretien et leur fonctionne-
ment, pas de pollution des eaux ou 
d’inconvénient de voisinage,
- La conformité des installations 
réalisées depuis moins de huit ans,
- Etablir le cas échéant une liste des 
travaux à réaliser.
Si dans 95% des interventions tout se 
passe bien, il se trouve régulièrement 
des administrés qui refusent le rendez 
vous, qui s’arrangent pour être absent 
sans prévenir ou qui ont un comporte-
ment «  discourtois  » envers notre 
technicienne.
Tout ceci n’est pas acceptable, et dans 
un souci d’équité, sur tous ces cas iden-
tifiés un nouveau rendez vous sera pris 
avec le formalisme nécessaire de 
manière à pouvoir appliquer les 
astreintes voire les sanctions prévues 
par la loi…naturellement nous ne 
souhaitons pas en arriver à ces extré-
mités !
Lors du conseil communautaire du 28 
Janvier 2011, le règlement du SPANC a 
été modifié :
Art 4.4 la fréquence des contrôles est 
portée de 4 à 6 ans
Introduction d’une nouvelle disposi-
tion prévue par la loi du 12 Janvier 

2010 qui prévoit  qu’à compter du 
01/01/2011 le vendeur d’un immeuble 
devra présenter un rapport de contrôle 
du système d’assainissement de 
l’immeuble vendu datant de moins de 
3 ans à la signature de l’acte.
Si le contrôle est daté de plus de trois 
ans ou inexistant, sa réalisation est à la 
charge du vendeur.
En cas de non-conformité à la signa-
ture de l’acte de vente, l’acquéreur 
devra procéder à la mise aux normes 
de l’installation dans un délai de un an.
Afin de faciliter cette formalité préa-
lable à une vente, une fiche navette a 
été créée et mise à la disposition des 
Agences immobilières et des Notaires 
(coût de ce contrôle 105 euros).
Lors du vote du budget, le conseil 
communautaire a décidé de ne pas 
augmenter les tarifs qui sont consul-
tables ainsi que le règlement sur 
simple demande à la CDC d’Aubeterre 
(05.45.98.74.86.).

Programme d’intérêt général 
Habitat
En 2010 la CDC a signé une convention 
de partenariat avec l’Etat, le Conseil 
Général, le syndicat du Pays Sud 
Charente afin de soutenir les proprié-
taires occupants ou bailleurs qui 
souhaitaient réaliser des travaux sur 
leurs immeubles. En 2010, nous avons 
pu accompagner les deux demandes 
présentées pour du locatif.
Pour 2011, l’Etat a décidé de réduire 
son niveau d’intervention et désor-
mais, les seules opérations éligibles 
concernent les propriétaires occu-
pants, le locatif est exclu du dispositif.

Démographie médicale, offre de 
soins
Le départ en retraite du docteur 
DEROUET a généré une certaine 

inquiétude et nous nous félicitons de 
l’arrivée d’un successeur Mme Adina 
CALAUZ. Il n’en demeure pas moins 
vrai que la situation de nos territoires 
ruraux est préoccupante compte tenu 
de l’âge de la plupart des praticiens.
J’ai participé avec Jacques Mercier, 
Maire d’Aubeterre, à de nombreuses 
réunions organisées par l’animatrice 
santé du Pays Sud Charente pour 
réfléchir à cette problématique.
Un groupe de travail composé d’élus, 
de professionnels de la santé, de 
l’Agence Régionale de Santé imagine 
des solutions  : maillage du territoire, 
création de maisons médicales, mise 
en commun de moyens, montage 
financier,  implication des 
collectivités…nous suivons ce dossier 
avec beaucoup d’intérêt.

Foires et marchés
Soucieux  de préserver la vie et 
l’activité de nos bourgs, nous avons 
participé avec les élus des communes 
où se tiennent des foires ou des 
marchés, à une réflexion pilotée par 
Jean-François RINEAU, vice-président 
du Pays Sud Charente.
L’objectif est de dynamiser les foires et 
les marchés du Sud Charente  ; pour 
notre canton, Aubeterre le dimanche 
matin et St Séverin le jeudi matin  ; 
autre objectif favoriser les circuits 
courts de distribution en intégrant nos 
producteurs locaux.
Des solutions sont en gestation, à 
suivre.

La taxe ordures ménagères
Nous sommes régulièrement et 
quelques fois «  vertement  » interpel-
lés sur le tarif et surtout sur 
l’augmentation forte et régulière de 
cette taxe.
Les élus n’en sont pas exonérés et

Cadre de vie
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comprennent parfaitement 
vos revendications  ; nous 
avons d’ailleurs fait remonter 
vos réclamations à Calitom, 
syndicat à qui nous avons 
confié cette prestation.
J’ai participé avec plusieurs 
Conseillers Généraux à une 
réunion organisée par le 
Président du Conseil Général, 
où nous avions convié le 
Président et le Directeur de 
Calitom.
A cette occasion nous avons 
pu exposer la grogne et 
l’agacement de nos adminis-
trés, demander de freiner et 
d’étaler dans le temps les 
investissements, insister sur 
la nécessité de stabiliser le 
coût de cette prestation.
Nous avons eu l’assurance 
qu’en 2011 il n’y aurait pas de 
mauvaise surprise.
La Communauté de 
communes n’a guère le choix 
car elle doit répartir entre 
tous les habitants la somme 
réclamée par Calitom, 
somme déterminée à partir 
de critères identiques pour 
toutes les collectivités adhé-
rentes.
Le système de la taxe s’appuie 
sur la valeur locative de la 
maison et ne tient pas 

compte du nombre 
d’occupant, ce qui lui donne 
ce caractère injuste  ; mais 
comment vérifier le nombre 
d’habitant ?
La redevance n’est pas plus 
équitable car on divise la 
somme appelée par le 
nombre de maisons.
Si l’on accède à la demande 
de ceux qui souhaitent une 
révision à la baisse, par le jeu 
des vases communicants,  il 
faudra revoir les autres à la 
hausse !
Le plus équitable serait 
certainement de peser le 
contenu de nos poubelles …. 
Le système existe, il coûte très 
cher à mettre en œuvre, et 
surtout il fait naître des 
comportements que je vous 
laisse imaginer.
De toute manière, ce service 
coûtera toujours très cher car 
il faut de la place pour le 
stockage, personne ne veut 
voir une décharge s’implanter 
près de chez lui…. La maîtrise 
des coûts passera par une 
évolution de nos comporte-
ments : réduction des embal-
lages, tri plus sélectif, 
compostage, recyclage ….

Alain Rivière

Gestion de la Dronne
et de ses affluents
Depuis le 01 janvier 2011, la CDC qui avait jusqu'à 
présent la compétence « entretien hydraulique de 
la Dronne » l’a rendue à chaque commune concer-
née avec le transfert de charge financière corres-
pondant.
De ce fait, chaque commune riveraine de la Dronne 
a délibéré pour demander son adhésion au SIAH 
du bassin de la Tude pour le linéaire rivière et 
affluents,  ce qui répond à une cohérence de 
gestion de bassin versant Tude et Dronne. Les 
moyens mutualisés apporteront des économies 
d’échelle et un grand syndicat disposera d’une 
écoute plus attentive auprès des partenaires finan-
ciers. Ceux-ci  ont d’ailleurs précisé qu’ils ne 
soutiendraient les actions à réaliser sur la Dronne 
qu’a condition que les petits affluents soient pris 
en compte.
Le comité syndical du SIAH du bassin de la Tude 
s’est réuni le 22 juin pour la modification de ses 
statuts. Ensuite toutes les communes seront 
amenées à se prononcer sur les nouveaux statuts 
incluant de nouvelles communes, de nouveaux 
linéaires et précisant les taxes communales défini-
tives. La redevance  au mètre linéaire de berge au 
global devrait avoisiner les 18 centimes d’euros.
Cette fusion devrait être effective au 01 janvier 
2012. Dans cette période transitoire, chaque 
commune redevient responsable de la gestion et 
de l’entretien de ses cours d’eau.
Lorsque l’on regarde «  Le Schéma Départemental 
de Coopération Intercommunal (SDCI) » qui oblige, 
entre autre, la réduction et le regroupement des 
différents syndicats, la réflexion des élus de la CDC 
prouve que nous avons fait le bon choix de rallier  
le SIAH du bassin de la Tude  plutôt que d’essayer 
de gérer en interne ce vaste chantier.

Stéphane Béguerie

Le système de la taxe s appuie 
sur la valeur locative de la 
maison et ne tient pas 

compostage, recyclage ….

Alain Rivière






